
 

  

Le code du travail fixe les obligations en termes d’information et de formation des salariés utilisant 
des machines : 

 informer les travailleurs des risques dus aux machines situées dans leur environne-
ment immédiat et aux modifications ayant eu lieu sur ces machines (art R. 4323-2) 

 former à la sécurité les opérateurs de production, de maintenance, … utilisant une ma-
chine. Cette formation est renouvelée et complétée aussi souvent que nécessaire si la ma-
chine évolue (art R.4323-3) 

 

La fiche de poste contribue à satisfaire ces deux exigences. 

 

Pour que la fiche de poste soit pertinente, elle doit être élaborée en 
prenant en compte, entre autres : 

 les documents techniques de la machine (notice d’instructions, 
support de formation, …) 

 le résultat de l’évaluation des risques (document unique) 

 le relevé des accidents/incidents survenus sur la machine 

 le retour d’expérience des utilisateurs 

 …. 

 

 

Les informations contenues dans la fiche doivent être : 

 limitées au strict nécessaire (points clés, quitte à renvoyer vers d’autres documents plus com-
plets) 

 compréhensibles par tous (langage clair, phrases courtes) 

 illustrées par des photos, pictogrammes, schémas, … 

 remises à jour à chaque modification  

 

Rendez-vous sur notre site www.stsa.fr pour télécharger notre modèle de Fiche de poste 
(Fiche Outil n°9b) et en apprendre plus sur vos obligations grâce à nos Fiches Informa-
tion, Fiches Conseils et Fiches Outils.  
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